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Étaient présents : Mesdames Alice BERNHARDT, Anita KLEIN, Virginie 
MANAKOFAIVA, Myriam PETITJEAN - ROSENACKER et Messieurs Jean-Marie 
BOHLI, François GRUNEWALD, Jean-Jacques GUTH, Benoît HAAGEN, Raymond 
LABRUDE, Raymond SCHIRMER. 
 

Absent excusé : Monsieur Jean-Marc KAELBEL. 
 
Procuration : Monsieur Jean-Marc KAELBEL à donné procuration à Madame Alice 
BERNHARDT. 
 
Madame Myriam PETITJEAN-ROSENACKER a été désignée comme secrétaire de 
séance. 
 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la 
séance à 19h30. Il demande d'ajouter le point 10 autorisation de cession de biens 
immobiliers. 
  
L'ordre du jour comprend les points suivants : 

 
1. Approbation du P. V. de la séance du 18 mai 2016,  

 
2. Avenant n° 01 au pacte financier et fiscal,  

 
3. Abri pour stockage sel de déneigement, 

 
4. Fonds de concours 2016, Décision modificative, 

 
5. Dotation fonds de concours 2016,  

 
6. P. L. U.  : "grenellisation" échéance le 31/12/2016 - Révision : intégrer 

l'échange de bans), 
 

7. Situation de monsieur Henri GRUNEWALD, 
 

8. Paie à façon, 
 

9. Résultat sondage sol des terrains mis en vente,  
 

10. Autorisation de cession de biens immobiliers, 
 

POINT 01 : Approbation du P.V. de la séance du 18 mai 2016 
Après la remarque ci-dessous, le procès-verbal de la séance du 18 mai 2016 dont un 
extrait a été transmis à chaque membre, est approuvé à l'unanimité des membres 
présents. 
 
Madame PETITJEAN-ROSENACKER relève que dans le point 3  il n'a été indiqué 
que les initiales des employés cités et demande que soient notés les noms et 
prénoms complets. 
 
Monsieur HAAGEN demande à ce que dans le point 12, les termes de chiens 
dangereux soient remplacés par les termes exacts de "chiens potentiellement 
dangereux". 
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POINT 02 : Avenant n°01 au pacte financier et fiscal 
Monsieur le Maire rappelle qu’un pacte financier et fiscal pour la période 2015 – 2020 
a été conclu entre la Communauté de communes de Thann – Cernay et ses 16 
communes membres afin d’optimiser les ressources financières à l’échelle du 
territoire communautaire. 
 
L’action n° 2 du pacte prévoit la prise en charge par la CCTC, pour 2015, d’une 
partie de la contribution due par les communes au titre du Fonds de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales (FPIC), pour un montant total évalué à 
218 000 €. 
 
Il est proposé de reconduire pour les années 2016 et 2017 la prise en charge pour le 
même montant qu’en 2015 d’une partie des contributions dues par les communes au 
titre du PFIC, le montant cumulé s’élevant à 217 715 €. 
 
Un avenant au pacte financier et fiscal doit être passé pour permettre cette prise en 
charge pour les années 2016 et 2017. 
 
Le Conseil, après avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés : 
 

- APPROUVE l’avenant n° 1 au pacte financier et fiscal entre la CCTC et les 
communes membres intégrant la reconduction en 2016 et en 2017 de la prise 
en charge par la CCTC d’une fraction de la contribution au PFIC due par les 
communes, à hauteur des montants décidés lors du conseil de communauté 
du 30 mai 2015 soit un montant cumulé de 217 715 €, toutes les autres 
dispositions du pacte restant inchangées ; 

 
- AUTORISE le Maire à signer l’avenant n° 1 à intervenir. 

 
POINT 03 : Abri pour stockage sel de déneigement 
Monsieur, le Maire vu la délibération du 18 mai 2016, informe avoir fait faire 3 devis 
auprès des entreprises GEWISS, NATURABOIS, COLMAR CHARPENTES. 
 
M. le Maire et les adjoints relèvent qu'en termes de rapport qualité-prix, le devis de 
GEWISS est le meilleur pour un montant de 17 052.06€ 
 
Connaissance prise des différents devis (ci-joint en annexe) et prestations 
proposées,  
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et représentés, le 
conseil municipal choisit le devis de l'entreprise " GEWISS". 
 
POINT 04 : Fonds de concours 2016, décision modificative 
Monsieur le maire explique qu'à la suite de la qualification des dossiers "Ra-2015-01 
aire de jeu" et du dossier "Ra-2015-02 équipement liés à l'église" en travaux en régie 
qu'il est nécessaire de modifier le budget et propose les décisions modificatives 
suivantes : 
 

En fonctionnement avant dm après 

023 
Virement à la section investissement (sect. 
fonctionnement) 84 936.75 +4 915 89 851.75 

042/72 Production immobilisée 0.00 +4 915 4915.00 
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En investissement avant dm après 

040/212 Agencements & aménagements de terrains  0.00 3 745 3 415.00 

040/2158 Autres installations, matériel et outillages techniques 0.00 +1 170 1 170.00 

021 
Virement de la section fonctionnement (sect. 
investissement) 84 936.75 +4 915 89 851.75 

 
Le Conseil, après avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés 
approuve les décisions modificatives.  
 
POINT 05. : DOTATION FONDS DE CONCOURS 
Monsieur le Maire explique : Le pacte fiscal et financier liant la Communauté de 
Communes et ses communes-membres sur la période 2015-2020 prévoit une 
enveloppe annuelle destinée à financer des fonds de concours au bénéfice de 
chaque commune.  
 
Le Conseil municipal reconnaît les besoins d'investissement et de fonctionnement 
pour obtenir les fonds de concours.  
VOTE: Absence de vote sur ce point. 
 

POINT 06.1 PLU : "Grenellisation" échéance le 31/12/2016 
Le maire présente un courriel du président de l'AMR68 et une lettre du préfet qui 
soulèvent une problématique liée à la loi GRENELLE  2 du 12 juillet 2010 et à la 
ALUR du 24 mars 2014 et qui nécessiterait une mise en conformité des PLU. 
 
Face à l'absence d'informations suffisantes à ce stade, le maire propose de reporter 
cette question à une prochaine séance de Conseil Municipal avec réunion au 
préalable de la commission urbanisme. 
 
M. Raymond SCHIRMER propose d'effectuer des recherches et d'en faire part au 
Conseil. 
VOTE : Absence de vote sur ce point. Approbation du report de cette discussion : 
11/11. 
 
POINT 06.2. Révision : intégrer l'échange de bans 
M. Le Maire propose de reporter cette discussion à une date ultérieure. 
 
VOTE: Absence de vote sur ce point. APPROBATION du report de cette discussion : 
11/11. 
 
POINT 07 : Situation de monsieur Henri GRUNEWALD 
Le maire explique que plusieurs possibilités d'offre à la commune et les présente au 
conseil municipal. 
 
M. le Maire propose de s'entretenir avec Monsieur Henri GRUNEWALD ou son tuteur 
avant de prendre une décision et propose de différer ce vote lors d'un conseil 
municipal ultérieur. 
VOTE : Absence de vote sur ce point. 
 
POINT 08 : Paie à façon 
Monsieur le maire expose les différentes solutions : 
continuer avec Cernay sans DADSU,  
signer convention avec centre de gestion avec DADUS 8.50€ / bulletin, 
Communauté de communes de Thann-Cernay : dans le cadre de la mutualisation de 
service à ce jours, aucune information disponible.  
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Le Conseil, après avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés 
choisit la convention avec le centre de gestion et autorise monsieur le maire ou son 
représentant à effectuer toutes les démarches administratives et comptables 
afférentes au dossier les décisions modificatives.  
 
POINT 09 : Résultat sondage sol des terrains mis en vente 
M. Le Maire informe le CM du résultat communiqué par l'entreprise FONDASOL 
d'ETUPES 
VOTE : absence de vote sur ce point. 
 
POINT 10 : Autorisation de cession de biens immobiliers   
Monsieur Jean-Marie BOHLI, Maire, rappelle aux membres du Conseil qu’une partie 
du financement de la construction de la mairie-école et de la salle multi-activités était 
prévue par le produit de la cession de biens immobiliers appartenant à la commune. 
 
Certaines cessions ont déjà été réalisées. Il y a lieu de concrétiser la vente de 
l’ancienne mairie-école et des terrains de construction au centre du village. 
 
La dernière délibération, en date du 7 septembre 2015, prévoyait de diminuer les 
prétentions initiales. 
 
Des négociations sont en cours avec des acquéreurs potentiels et le maire souhaite 
enfin aboutir à la cession de ces biens afin de revenir rapidement à une situation 
financière normale de la commune. 
 
A cet effet, il demande au  Conseil de lui laisser toute latitude à ce sujet en indiquant 
que les intérêts de la commune seront bien entendu sa priorité. 
 
Il demande également au Conseil l’autorisation de procéder à ces cessions par la 
voie habituelle d’actes notariés. 
 
Le Conseil, après avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et représentés : 
 

- donne tous pouvoirs au maire en vue de négocier la cession des biens 
immobiliers concernés, à savoir l’ancienne mairie-école et les terrains de 
constructions ; 

 
- autorise le maire à procéder à la cession des dits biens par la voie d’actes 

notariés ; 

 
- autorise le maire à signer ces actes notariés ;   

 
- autorise le maire à signer les actes notariés de renonciation-mainlevée de 

servitude ERDF et de ventes ; 
 

- autorise le maire à réaliser toutes les opérations comptables afférentes à ces 
ventes. 

 
Monsieur le Maire précise :  
a) 
- vente de l'ancienne école - mairie au prix de 160.000€ dont 5.000€ de commission 
de négociation au profit de l'agence immobilière LA FOURMIO IMMO, soit un prix de 
155.000,00€ net vendeur, 
- autorisation au maire de signer ladite vente, 
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b) 
- vente d'un terrain à bâtir d'environ 15,88 ares à détacher de la parcelle cadastrée 
section 5 n° 62/9 avec 23, 15 ares, au prix de  159.000,00€ dont 10.000,00 € de 
commission de négociation au profit de l'agence immobilière LA FOURMIO IMMO, 
soit un prix de 149.000,00€ net vendeur, 
- autorisation au maire de signer ladite vente, 
c)  
Le maire explique également que plusieurs servitudes sont inscrites au Livre Foncier 
et grèvent la parcelle section 5 n° 62/9 parcelle au profit d'ERDF. 
 
Tous les points à l’ordre de jour ayant été discutés et personne ne souhaitant plus 
prendre la parole, Monsieur le Maire  lève la séance à 21h00. 
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POINT 02 :annexe 1 avenant n°1 pacte fiscal et financier 2015-2020 
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POINT 03 : devis GEWIS 
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DEVIS NATURABOIS 
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DEVIS COLMARD CHARPENTE  
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POINT 08 : paie à façon  
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Ordre du jour : 

1. Approbation du P. V. de la séance du 18 mai 2016,  
 

2. Avenant n° 01 au pacte financier et fiscal,  
 

3. Abri pour stockage sel de déneigement, 
 

4. Fonds de concours 2016, Décision modificative, 
 

5. Dotation fonds de concours 2016,  
 

6. P. L. U.  : "grenellisation" échéance le 31/12/2016 - Révision : intégrer 
l'échange de bans), 
 

7. Situation de monsieur Henri GRUNEWALD, 
 

8. Paie à façon, 
 

9. Résultat sondage sol des terrains mis en vente,  
 

10. Autorisation de cession de biens immobiliers,   
 

   Qualité Signature Procuration 

 
Monsieur 

 

 

Jean-Marie 
 
BOHLI 

 
maire 

  

 
Monsieur 

 

 

Jean-Jacques 
 
GUTH 

 
1ème 
adjoint 

  

 
Madame 

 

 
Alice 

 
BERNHARDT 

 
2ème 
adjoint 

  

 
Monsieur 

 

 
Benoît 

 
HAAGEN 

 
conseiller 

  

 
Madame 

 

 
Virginie 

 
MANAKOFAIVA 

 
conseillère  

  

 
Monsieur 

 
Raymond  

 
LABRUDE 
 

 
Conseiller  

  

 
Madame 

 

 
Myriam 

 
PETITJEAN - ROSENACKER 

 
conseillère  

  

 
Monsieur 

 
François 

 
GRUNEWALD 
 

 
conseiller 

  

 
Madame 

 
Anita 

 
KLEIN 
 

 
conseillère 

  

 
Monsieur 

 
Raymond 

 
SCHIRMER 
 

 
conseiller 

  

 
Monsieur 

 

 
Jean-Marc 

 
KAELBEL 

 
conseiller 

  

 

Tableau des signatures pour l’approbation du procès – verbal des 
délibérations du conseil municipal de la commune de RAMMERSMATT 

de la séance du 03 août  2016 


